
 
 

 

 
 

CONSULTATION 
 

SENTIER DE MOTONEIGE 
 

 
 Lors de l’assemblée régulière du 9 septembre 2009, le conseil municipal a adopté à la majorité de 
ses membres, une résolution qui stipulait : 
 

« QUE la Municipalité de Saint-Faustin-Lac-Carré re jette tout développement de 
sentiers destinés aux loisirs motorisés sur son ter ritoire » 

 
 Cette résolution adoptée démocratiquement est toujours en vigueur. 
 
 À l’aube de la campagne électorale à l’automne 2009, notre équipe de candidats a pris 
l’engagement à l’effet de ne pas modifier cette résolution sans soumettre toute modification à la 
population. 
 
 Depuis le jugement de la Cour Supérieure concernant le Parc linéaire, la circulation de la 
motoneige est interdite sur un tronçon de 38 kilomètres, soit entre les bornes kilométriques 68.5 à Saint-
Faustin-Lac-Carré et 106.5 à Labelle, coupant ainsi la région des Laurentides. Depuis ce temps, les 
associations de motoneigistes pressent le gouvernement du Québec de trouver une solution alternative 
afin de permettre que les sentiers du nord et du sud puissent se rejoindre. Le Ministère des Transports 
(MTQ) s’est impliqué techniquement et le gouvernement du Québec a prévu des argents à cette fin.  
D’autre part, la Conférence des Élus des Laurentides, la CRÉ, a formé une Table régionale de VHR qui 
s’est penchée sur le dossier afin de réunir les principaux intervenants. 
 
 Dernièrement, le MTQ et la Table Régionale ont soumis un projet de tracé au conseil municipal, 
tracé qui permettrait à la motoneige de traverser le territoire de la Municipalité. 
 
 Après avoir pris connaissance du projet de tracé et d’avoir informé les propriétaires riverains de 
celui-ci, les membres du conseil ont pris la décision de soumettre le dossier à la consultation de la 
population. 
 
 Ce tracé quitterait le parc linéaire pour longer la Route 117 depuis la bretelle d’accès au sud du noyau 
villageois de Saint-Faustin jusqu’à la limite municipale de la ville de Mont-Tremblant. Voir plan au verso. 
 
Vous recevez donc dans cet envoi un coupon réponse et une enveloppe déjà affranchie 
à l’adresse de la Municipalité. Nous vous demandons de compléter ce coupon-réponse 
et de nous le retourner au plus tard le 23 juillet prochain.  Seuls les coupons originaux, 
remplis et retournés dans l’enveloppe affranchie, seront considérés valides par la 
Municipalité pour cette consultation. Pour définir quelles sont les personnes consultées, 
le conseil s’inspire des règles édictées par la Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités. Ainsi, chaque personne ne peut répondre au sondage qu’une 
seule fois, même si elle possède plusieurs propriétés. 

 
Votre conseil municipal. 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FAUSTIN-LAC-CARRÉ  
CONSULTATION – SENTIER DE MOTONEIGE 

 
Êtes-vous d’accord pour qu’un sentier de motoneige traverse le territoire de la Municipalité ? 
 

OUI                     NON  
 
Si vous avez répondu oui, êtes-vous d’accord avec le tracé proposé ? (voir au verso)  
 

OUI                     NON  
 
Signature : __________________________________ 
 
Adresse de la résidence :  No : _____________  rue ____________________________ 
À Saint-Faustin-Lac-Carré 
 
Note : Seule la personne dont le nom  
apparaît sur l’étiquette doit répondre au sondage.  
Si ce document ne vous est pas adressé et que vous  
souhaitez répondre au sondage, veuillez communiquer  avec  
la Municipalité pour recevoir un bulletin personnal isé si applicable.  
N.B. Prière de ne pas inclure d’autres documents da ns cette enveloppe.   


